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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Jahresrückblick 2019: Aussenpolitik

Im Jahr 2019 beschäftigte sich das Parlament im Rahmen der Schweizer Aussenpolitik
mit Geschäften im Bereich der Aussenwirtschaft – wie Freihandelsabkommen und
Doppelbesteuerungsabkommen – aber auch mit zwischenstaatlichen Beziehungen. Wie
die Medienanalyse von APS zeigt, nahm das mediale Interesse – im Vergleich der letzten
drei Jahre – an Geschäften, die sich mit Staatsverträgen oder Entwicklungspolitik
befassten, tendenziell eher ab. Über die Beziehung zwischen der Schweiz und der EU
wurde besonders oft berichtet. Dies dürfte insbesondere an den neuen Entwicklungen
und Eskalationsstufen rund um das institutionelle Rahmenabkommen mit der EU sowie
an dem zweiten Beitrag an ausgewählte EU-Mitgliedsstaaten – in den Medien als
Kohäsionsmilliarde bezeichnet – liegen. 

Ein erster gewichtiger Schwerpunkt im Jahr 2019 bildete jedoch ein anderer
Politikbereich, die Aussenwirtschaftspolitik. So entschieden die Räte unter anderem
über aktualisierte Freihandelsabkommen zwischen den EFTA-Staaten und der Türkei
sowie Ecuador. Hinzu kam das revidierte Agrarabkommen zwischen der Schweiz und
der Türkei. Insbesondere gegenüber Letzterem gab es aufgrund der kritischen
Menschenrechtslage in der Türkei zwiespältige Gefühle. Eine Minderheit forderte, mit
Verweis auf Berichte der EU und der UNO, gar die Rückweisung an den Bundesrat. Der
Bundesbeschluss wurde aber vom Ständerat im März und vom Nationalrat im Juni
angenommen. Die Kantone Thurgau (Kt.Iv. 17.317) und Genf (Kt.Iv. 18.303) hatten in den
vergangenen Jahren Standesinitiativen lanciert, um bei den Verhandlungen von
Freihandelsabkommen mit Malaysia und Indonesien die Zollbefreiung von Palmöl und
Palmkernöl zu verhindern. Grund dafür war einerseits die Sorge, dass einheimische
Ölproduzenten durch die Aufweichung der Grenzschutzmassnahmen benachteiligt
werden könnten, andererseits wurden auch die negativen ökologischen Folgen der
Palmölproduktion bemängelt. Im März wurden zwei dieser Initiativen durch den
Nationalrat versenkt, drei weitere standen aber noch an, womit das Thema beileibe
noch nicht vom Tisch war. Ebenfalls im März wurde im Nationalrat – als Zweitrat – eine
Motion der APK-SR (Mo. 18.3717) angenommen, die verlangte, dass die beiden
Freihandelsabkommen sich nicht negativ auf die inländische Ölproduktion auswirken
dürfen. Diesen Forderungen wurde Rechnung getragen, woraufhin der Nationalrat dem
Freihandelsabkommen mit Indonesien zustimmte. Eine Minderheit zeigte sich zwar mit
den Regelungen zur Nachhaltigkeit von Palmöl nicht zufrieden, doch sie unterlag mit
ihrem Antrag. Zwar noch kein konkretes FHA, aber dafür zumindest die Erlaubnis für
erste Sondierungsgespräche über ein Freihandelsabkommen mit den USA gab es in der
Sommersession. Die Motion von Ständerat Graber (cvp, LU; Mo. 18.3797) aus dem Jahr
2018 erhielt auch vonseiten des Bundesrats Unterstützung und wurde im Juni vom
Nationalrat ebenfalls angenommen. Dadurch soll die Schweizer Exportindustrie gestärkt
und der Zugang zum amerikanischen Markt, der sich seit 2016 immer
protektionistischer gibt, gesichert werden. 
Eine Änderung des Doppelbesteuerungsabkommens mit Grossbritannien wurde
ebenso problemlos angenommen wie der Abschluss eines nach mehrjähriger
Verhandlung erarbeiteten Doppelbesteuerungsabkommen mit Brasilien. Weitere
Anpassungen an bestehenden Doppelbesteuerungsabkommen zur Implementierung von
Mindeststandards stehen 2020 bevor.  

Am meisten Gesprächsstoff boten sicherlich jene Debatten, welche die Beziehung
zwischen der EU und der Schweiz zum Thema hatten. Für hitzige Diskussionen und
Differenzen zwischen der Bundesversammlung und dem Bundesrat sorgte im Juni das
kritisierte und noch immer nicht abgeschlossene institutionelle Rahmenabkommen
zwischen der Schweiz und der EU. Ausdruck der Unzufriedenheit war die im März
abgelehnte Motion von Ständerat Minder (parteilos, SH; Mo. 18.4165), die vom Bundesrat
die Nichtunterzeichnung des Abkommens verlangte. Anfang Juni kam es schliesslich zu
einer mehr oder weniger offenen Konfrontation zwischen Bundesbern und Brüssel, als
der Bundesrat in einer Botschaft Klärung zu fundamentalen Fragen des institutionellen
Abkommens forderte. Zwar schätzte man den Entwurf des Abkommens grundsätzlich
positiv ein, doch die Europäische Kommission solle mehr Rücksicht auf nationale
Prozesse nehmen, damit man in Fragen des Lohn- und Arbeitnehmerschutzes, der

BERICHT
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Unionsbürgerrichtlinie und der staatlichen Beihilfen eine Einigung finde. Auch der
Ständerat schlug in die gleiche Kerbe, als er kurz darauf mittels Motion (Mo. 19.3416) die
Regierung und deren Chefunterhändler mit Zusatzverhandlungen beauftragte. Des
Weiteren hing die «Begrenzungsinitiative» der SVP quasi als Damoklesschwert über
dem bilateralen Weg der Schweiz. 
Die Antwort aus Brüssel liess nur einige Tage auf sich warten, als Kommissionspräsident
Juncker durchblicken liess, dass Nachverhandlungen kaum eine Chance hätten. Die
Medien berichtete, dass sich die EU offiziell «offen für ergänzende Gespräche» zeige,
aber durch die Blume deutlich mache, dass der Schweiz kaum Spielraum eingeräumt
werden würde. Für Empörung sorgte Jean-Claude Juncker mit seinem Ultimatum, dass
die von der Schweiz geforderten ergänzenden Gespräche innert einer Woche
abgehandelt werden müssten. Als Druckmittel hatte die EU noch immer die in der Luft
hängende Verlängerung der Börsenäquivalenz in der Hinterhand, die bei Nichterfüllung
des Ultimatums beendet werden könnte. 

Ebenjene Entwicklungen hinsichtlich der Anerkennung der Börsenäquivalenz sorgten in
der Schweiz mit ihrem traditionell starken Bankenplatz schon seit geraumer Zeit für
rote Köpfe. Die Europäische Kommission hatte Ende Dezember 2017 die Verlängerung
der Börsenäquivalenz von den Fortschritten bei den Verhandlungen über ein
institutionelles Abkommen abhängig gemacht. Zwar hatte sie die EU anfänglich befristet
bis zum 30. Juni 2019 verlängert, erklärte sie danach aber für beendet.
Dementsprechend zahlten sich die 2018 ergriffenen Massnahmen des Bundesrats zum
Schutz der Börseninfrastruktur im Fall einer Nichtverlängerung der
Äquivalenzanerkennung aus. Auch medial war das bevorstehende Ende der
Börsenäquivalenz – und damit gezwungenermassen das institutionelle
Rahmenabkommen – das dominierende Thema. Eine drohende Eskalation, die mit der
Aufhebung der Börsenäquivalenz erst ihren Anfang nähme, wurde befürchtet. Die
medial kritisierte bilaterale «Trotzkopf-Logik», die sich durch gegenseitige angedrohte
Sanktionen äussere, wurde für enorm kontraproduktiv befunden. Das effektive Ende
der Börsenäquivalenz Anfang Juli wurde in der Presse hingegen eher nüchtern
thematisiert; man verwies auf die in naher Zukunft marginalen, möglicherweise gar
positiven Auswirkungen für die Schweizer Börse. Kritisiert wurde vor allem, dass diese
gegenseitige Blockade keine positiven Signale hinsichtlich zukünftiger Verhandlungen
über das Rahmenabkommen aussende. 

Sehr umstritten war aufgrund dieser Kette von Ereignissen der zweite Schweizer
Beitrag an ausgewählte EU-Staaten, der im März und Juni ausgiebig diskutiert wurde.
Die Aufstockung der Mittel für den Migrationskredit auf Kosten des
Kohäsionsrahmenkredits wurde vor allem von den linken Parteien kritisiert. Im
Nationalrat errangen schliesslich zwar beide Kreditanträge eine Mehrheit, doch der
Ständerat stimmte den vorgeschlagenen Änderungen nicht zu. Eng verbandelt mit dem
Kohäsionskredit war ein Entwurf für eine Asylgesetzesänderung. Dieser sollte es dem
Bundesrat erlauben, ohne Zustimmung des Parlaments internationale Abkommen im
Rahmen des – vom Parlament bereits beschlossenen – Migrationskredits
abzuschliessen. Bei beiden Geschäften entstanden Differenzen zwischen den beiden
Parlamentskammern, denn es war bis anhin nicht eindeutig geklärt, ob die Massnahmen
der EU – siehe Börsenäquivalenz – als diskriminierend eingestuft werden können, was
wiederum die Blockierung der Schweizer Fördergelder zur Folge hätte. Der Bundesrat
gelangte im Herbst zum Schluss, dass die EU-Massnahmen unter dem WTO-
Gleichbehandlungsgebot tatsächlich als diskriminierend gelten. Somit würden die
beiden Kredite selbst bei einer Genehmigung durch die Räte bis auf Weiteres nicht
ausbezahlt werden. Im Dezember beriet der Nationalrat schliesslich ein letztes Mal über
den zweiten Beitrag der Schweiz an die EU und bereinigte die Differenzen zum
Ständerat. Somit waren die beiden Kredite zwar bewilligt, ausbezahlt werden sie aber
erst, wenn die Börsenäquivalenz wiederhergestellt ist.
Im August zeigte sich Bundesrat Cassis nicht sehr optimistisch und bezeichnete eine
Einigung im Rahmenabkommen mit der amtierenden Kommission als «ein Wunder».
Nach ihrem Amtsantritt liess die neue Kommissionspräsidentin, Ursula von der Leyen
verlauten, dass die Verhandlungen mit der Schweiz auch weiterhin Chefsache blieben.
Die Medien zweifelten aber nach wie vor an einer Einigung vor der Abstimmung zur
Begrenzungsinitiative.

Nicht alle Verhandlungen zwischen der EU und der Schweiz gestalteten sich so
problematisch wie die bisher aufgeführten. Die Sicherheit des Schengen-Raums und
eine qualitativ hochwertige Grenzkontrolle schienen diesbezüglich ein verbindendes
Element zu sein. Auf alle Fälle sprachen sich Ständerat und Nationalrat mit grosser
Mehrheit für den bundesrätlichen Entwurf zum EES (Entry-Exit-System / Einreise- und
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Ausreisesystem) und die damit verbundenen Anpassungen des Ausländer- und
Integrationsgesetzes aus. Bereits im Mai hatte sich das Volk nachdrücklich zum
Schengen-Raum bekannt, als es der Übernahme einer EU-Waffenrichtlinie zustimmte,
die unter anderem den Besitz halbautomatischer Waffen verschärfen sollte. 

Auch über die Rolle der Schweiz als Gastland und Zentrum der Global Governance
wurde intensiv beraten. Ebendiese soll auch weiterhin gestärkt und ausgebaut werden,
damit die Schweiz – und insbesondere Genf – weiterhin ein internationales Zentrum für
Diplomatie, Krisenbewältigung und NGOs sein kann. In eine ähnliche Richtung zielte die
Diskussion über die Erneuerung des Kredits für drei Genfer Zentren in der
Herbstsession. Diese bemühen sich um politische Sicherheit, humanitäre
Minenräumung und die demokratische Kontrolle von Streitkräften. Obwohl der Kredit
noch nicht definitiv beschlossen wurde, zeigten sich beide Kammern von der
Wichtigkeit der Schweizer Aussenwahrnehmung in diesen Politikfeldern überzeugt. 1

Aussenwirtschaftspolitik

La forte croissance qu'ont connue les achats helvétiques en provenance de l'étranger
durant l'année 1995 (+6,5% en volume et 4,0% en valeur nominale) s'explique en
majeure partie par la réduction du prix des importations liée à l'évolution du cours du
change. Rendus plus attractifs, les produits étrangers ont été préférés, à différents
niveaux, à ceux des offreurs suisses du marché intérieur.

Les exportations européennes, que ce soit de l'UE (+4,7%) ou de l'AELE (+7,8%) ont crû
de façon significative par rapport à l'année précédente, avec notamment une
progression des importations suisses en provenance de l'Autriche et de la Suède de
9,0% respectivement 8,3%. Plus modestes, les achats suisses auprès des pays de
l'OCDE non européens ont connu un essor de 2,4%. En ce qui concerne les pays non-
membres de l'OCDE - dont les biens exportés ont représenté le 8,7% du total des
produits importés en Suisse - ce sont les importations en provenance de l'Europe de
l'Est qui ont été marquées par la plus forte expansion (+27,6%). En revanche, les
exportations des pays non producteurs de pétrole (-4,0%), des pays de l'OPEP (-0,2%)
et de la Chine (-6,0%) ont toutes trois diminué. 2

BERICHT
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Côté importations, celles-ci ont légèrement augmenté durant l'année sous revue (+1,7%
en volume et 1,3% en valeur nominale). Dans un contexte marqué par la morosité, cette
hausse s'explique par la percée continue de produits étrangers rendus plus avantageux
que ceux offerts par les producteurs nationaux en raison du taux de change. Les
exportations de l'UE en direction de la Suisse (+0,4%) se sont avérées particulièrement
timides avec des variations très marquées selon les pays fournisseurs: Aux fortes
progressions enregistrées par les biens produits en Espagne (+14,1%) et en Grande-
Bretagne (13,0%) a principalement correspondu une baisse des livraisons en
provenance d'Allemagne (-4,7%). Quant aux achats helvétiques dans la zone AELE, ils
ont chuté de 11,4%. Les exportations des pays industrialisés non européens se sont en
revanche mieux comportées, puisque totalisant une croissance de 4,6%, avec des
hausses particulièrement marquées des produits australiens (+23,8%) et américains
(+15,3%). Les livraisons japonaises ont toutefois baissé de 15,5% par rapport à 1995. En
ce qui concerne les pays non-membres de l'OCDE - dont les biens exportés ont
représenté le 9,1% du total des produits importés en Suisse - ce sont les importations
en provenance des pays de l'OPEP et de la Chine qui ont comptabilisé les plus fortes
hausses (31,3%, respectivement 11,4%). Les achats suisses auprès des pays non
producteurs de pétrole n'ont par contre que faiblement progressé (+0,3%), alors que
les exportations de l'Europe de l'Est en direction de la Suisse ont pour leur part
diminué de 1,8%. 3
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Malgré la faiblesse toujours marquée de la demande intérieure, le dynamisme des
importations s'est nettement accéléré durant l'année sous revue, puisque ces
dernières ont crû de 6,4% en volume et de 11,7% en valeur nominale. Cette croissance
surprenante s'explique principalement par l'essor conjoncturel de l'industrie et de
l'économie extérieure qui a engendré un besoin accru de produits semi-finis ainsi que
par l'activité d'investissement en Suisse dont la vigueur a été particulièrement marquée
dans le secteur des services. Enregistrant une hausse globale de 9,8%, les exportations
de l'UE en direction de la Suisse ont toutefois singulièrement varié en fonction des pays
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fournisseurs: Ainsi, les plus fortes augmentations ont concerné les importations en
provenance des Pays-Bas (+21,1%), de la Belgique-Luxembourg (+16,6%), de la Grande-
Bretagne (+13,3%) et du Danemark (+13,2%). Les taux de croissance des ventes de
l'Allemagne (+8,8%), de la France (+8,4%) et de l'Autriche (+6,0%) ont également
bénéficié d'un redressement significatif par rapport aux chiffres de 1996, à l'instar des
importations en provenance de l'AELE qui ont connu une hausse de 5,5% après leur
chute de 11,4% l'année précédente. Les exportations des pays industrialisés non
européens en direction de la Suisse se sont également bien comportées (+19,7% au
total), avec des hausses particulièrement importantes des ventes américaines (+21,4%)
et japonaises (+18,2%). En ce qui concerne finalement les pays extérieurs à la zone
OCDE - dont les biens exportés ont représenté quelque 10,2% du total des produits
importés par la Suisse - ce sont les livraisons en provenance de la Hongrie (+35,8%), de
la République tchèque (+33,2%), de la Chine (+29,7%), des pays de l'OPEP (+26,7%) et
du Brésil (+25,7%) qui ont enregistré les plus fortes croissances. 4

Par rapport à la période précédente, la croissance des exportations a nettement
décliné. Dans les dix premiers mois, elle était de 5,5% inférieure. Quant aux niveau des
prix à l’exportation, il a à nouveau légèrement reculé (-0,6%). A la mesure des
incidences de la crise asiatique, les exportations ont relativement bien résisté en
Europe centrale et dans l’UE tout comme en Amérique latine, mais ont subi des baisses
en Asie et sur le marché russe. Au premier semestre, les principales branches ont
enregistré des taux de croissance nominale de 8 à 10%, à l’exception du textile et de
l’horlogerie. Toutefois, dans la deuxième moitié de l’année, la valeur des exportations
s’est réduite à tous les niveaux pour atteindre tout juste 1%, les machines et l’horlogerie
étant particulièrement touchés. En volume, les importants secteurs de la chimie (28,9%
des exportations totales) et celui des machines, des appareils et de l’électronique
(28,8% des exportations totales) ont vu leurs ventes augmenter de respectivement 8,1%
et 6,1%

Sur le plan géographique, les pays industrialisés ont absorbé 79,5% des exportations
totales suisses (+ 8,1%), dont 63,4% dans la seule UE (+ 8,6%). C’est toujours
l’Allemagne qui est la principale acheteuse de produits suisses avec 23,7% de part des
exportations (+6,9%). Les augmentations les plus fortes au sein de l’UE ont été réalisées
à destination des Pays-Bas (+ 17,7%), de l’Espagne (+ 18,1%) et de la Finlande (+10,2%). A
l’extérieur du continent européen, les exportations suisse ont subi une baisse au Japon
(-3,1%) et en Australie (-2,5%), alors que les ventes suisses au USA (+8,8%) et au Canada
(+11,7%) ont bien fonctionné. Concernant les pays en transformation ou émergents, de
fortes variations ont été enregistrées au regard des conséquences de la crise asiatique.
Les exportations suisses ont légèrement diminué au sein de la CEI (-4,4%) et de la
Turquie (-5,7%), mais ont continué de progresser en Europe centrale et orientale,
notamment en Hongrie (+28,5%). L’Afrique du Sud (+ 15,4%) et les pays d’Amérique du
Sud ont également réservé un bon accueil aux produits suisses avec entre autres une
forte croissance en Argentine (+24,4%). Par contre, en Asie, la baisse a été forte en
Thaïlande (-35,3%), à Singapour (- 26,8%), à Hongkong (-24,3%), en Chine (-14,1%), pour
atteindre son record en Corée du Sud (-54,9%). Seul Taiwan a enregistré une hausse de
14,7%. 5

BERICHT
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En raison de l’accélération de la demande intérieure – due notamment à une reprise de
confiance consécutive à la diminution du chômage à 3,2% – et de l’essor des
exportations au début de l’année, la croissance des importations est restée élevée
(+7,5% en volume sur les dix premiers mois). Cette amélioration de la situation
conjoncturelle en Suisse s’est particulièrement fait sentir par une augmentation de
matières ou de produits importés dans les secteurs des métaux (+10,2%), des machines,
des appareils et de l’électronique (+11,8 %) et des véhicules (+12,2%). Dans les pays
industrialisés qui réalisent 90,1% des importations suisses (dont 79,7% dans l’UE), les
principaux bénéficiaires de cette reprise ont été le Canada (+52,7%), la Finlande
(+29,9%), l’Australie (+18,7%), l’Espagne (+10,8%) et l’Autriche (+9,9%). Les principaux
pays d’achats de la Suisse sont toujours l’ Allemagne (32,7% du total) et la France
(11,4%). Concernant les pays non industrialisés, un tassement a été constaté pour
l’année écoulée dans les importations helvétiques en provenance d’Asie, à l’exception
de Singapour (+12,7%) et de la Chine (+8,5%). Dans le reste du monde, le Mexique a vu
croître ses livraisons à destination de la Suisse de 78,3%, l’Afrique du Sud de 27,4% et le
Brésil de 16,9%, alors que les pays de l’OPEP ont enregistré une baisse de 20,4%. 6
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Toujours grâce à une demande intérieure soutenue (qui s’est en plus concentrée sur les
produits non-indigènes), les importations de biens ont fortement augmenté (+7,5% en
volume dans les 10 premiers mois). Par rapport à 1998, le niveau des prix des
importations a fléchi de 2,5% pour atteindre son niveau le plus bas depuis dix ans.
Cette continuation de l’embellie conjoncturelle en Suisse a particulièrement été visible
pour les achats de véhicules (+19,9%), de machines, d’appareils et d’électronique
(+10,9%), et dans le secteur de la chimie (+10,1%). Dans les pays industrialisés qui
comptabilisent 89,7% des importations suisses (dont 79,6% dans l’UE), les plus fortes
croissances ont été enregistrées avec la Finlande (+24,6%), la France (+15,2%), l’
Australie (+14,5%), la Suède (+11,8%) et le Japon (+11,2%). Les principaux pays d’achat de
la Suisse étaient toujours l’Allemagne (32,7%), la France (12,4%) et l’Italie (10,2%).
Concernant les pays non-industrialisés, les importations en provenance d’Israël
(+71,8%), du Mexique (+53,7%), de Taiwan (+17,5%), de Hongrie (+17,1%), de Tchéquie
(+12,0%) et de Pologne(+8,1%) ont notablement augmenté, alors que les livraisons
arrivant de Hongkong (-20.0%), de l’Argentine (-16,0%), des pays de l’OPEP (-14,3%), de
l’Afrique du Sud (-12,0%) et de la CEI (-10,9%) ont sensiblement diminué. On notera
également que les importations en provenance de l’AELE (qui représentent 0,3% des
importations totales) ont diminué de7,8% au cours de cette période de calcul. 7
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Les importations se sont élevées à 117,3 milliards de francs, reflétant ainsi une légère
progression. Comme en 2012, et ce suite à trois années de baisse, les prix ont renchéri
de 2,1% pour 2013. La branche des produits énergétiques est la seule branche ayant
subi un recul de ses importations au cours de l’année sous revue (-18,0%). A l’inverse,
les importations de biens d’équipement (+4,0%) et de biens de consommation (+2,2%)
ont augmenté. Dans la catégorie des biens d’équipement, notons la baisse conséquente
de l’aéronautique (-28%). En termes géographiques, les importations en provenance du
Nigéria (+56%) et du Mexique (+45%) ont bondi; une augmentation qui contraste avec
les baisses observées au Brésil (-23%) et en Belgique (-10%). 8
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Im Juni 2023 publizierte der Bundesrat den Bericht «Auswirkungen von CO2-
Grenzausgleichsmechanismen auf die Schweiz» in Erfüllung eines Postulats der APK-
NR zu den Anreizen für einen nachhaltigen internationalen Handel.
Der Bundesrat erklärte in diesem Bericht, dass die EU ihr EHS weiterentwickle und die
Einführung eines CO2-Grenzausgleichsmechanismus plane (so genannter Carbon
Border Adjustment Mechanism CBAM), um der Produktionsverlagerung in Drittstaaten
mit weniger strengen Umweltvorgaben entgegenzuwirken. Der CBAM werde ab Oktober
2023 getestet, ab 2026 würden sodann schrittweise Abgaben auf Importe in die EU in
den Bereichen Eisen und Stahl, Aluminium, Zement, Dünger, Wasserstoff sowie
Elektrizität erhoben.
Im Bericht prüfte der Bundesrat die (aussen-)wirtschaftlichen und ökologischen
Auswirkungen eines CO2-Grenzausgleichsmechanismus für die Schweiz: Ein Schweizer
CBAM würde lediglich den wenigen CO2-intensiven Industrieanlagen in der Schweiz zu
Gute kommen, der Rest der Unternehmen würde benachteiligt, da erstere einen
Grenzschutz vor emissionsintensiven Importen aus Drittstaaten geniessen würden,
letztere hingegen stünden aufgrund von CO2-intensiven Vorleistungen aus Drittstaaten
vor höheren Produktionskosten. Ausserdem sprächen auch Vorbehalte von Drittstaaten,
die im Rahmen der WTO geäussert wurden, gegen die Einführung eines CBAM, führte
der Bundesrat im Bericht aus. 2026 werde die Regierung evaluieren, wie das bis dann
aufgebaute CBAM der EU funktioniere. In diesem Rahmen könne dann ein allfälliger
Handlungsbedarf für die Schweiz überprüft werden. Der Bundesrat wolle jedoch das
Schweizer EHS «im Gleichschritt mit der EU anpassen». Damit soll die Verknüpfung der
beiden EHS weiterhin gewährleistet sein und die Voraussetzung dafür geschaffen
werden, dass Schweizer Exporte in die EU vom CBAM der EU ausgenommen werden. 
Mit diesem vorläufigen Nein zu einem Schweizer CBAM widersetzte sich der Bundesrat
auch den Bestrebungen des Parlaments, das einer entsprechenden parlamentarischen
Initiative Ryser (gp, SG) Folge gegeben hatte. 9
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
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sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 10

Rétrospective annuelle 2021: Politique économique

Malgré l'assouplissement des mesures sanitaires, la vaccination et la relative reprise
économique mondiale, la crise économique du Covid-19 a continué d'infiltrer les
débats parlementaires et sociétaux, comme une particule fine qui resterait dans l'air.
En tête d'affiche, l'aide aux cas de rigueur a animé les débats sous la Coupole fédérale.
En première partie, les obstacles administratifs et les divergences cantonales lors de
l'attribution des aides aux cas de rigueur ont forcé le Conseil fédéral à intervenir. Une
facilitation des démarches administratives et une modification de la clé de répartition
financière ont été adoptées par le Parlement après une conférence de conciliation
entre les deux chambres, incapables de s'accorder sur la hausse de l'enveloppe
financière. En deuxième partie, les Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN) et du Conseil des États (CER-CE) ont déposé quatre motions
analogues. Ces motions préconisent la prolongation du programme pour les cas de
rigueur ainsi que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur. Les quatre
motions ont été adoptées, malgré les réticences du Conseil fédéral au sujet de la
hausse des contributions. 

Après d’intenses débats sociétaux et médiatiques, l'ouverture des restaurants en avril,
et surtout des terrasses, ainsi que l'ouverture des stations de skis pour la saison
2020/2021, malgré la pression européenne, n'ont pas empêché la crise économique du
Covid-19 d'impacter durablement le secteur du tourisme en 2021. Afin de faire face à
ces conséquences économiques du Covid-19, les parlementaires ont déposé différents
objets parlementaires. D'abord, la CER-CE a demandé un programme d'impulsion de
durée limitée pour le tourisme helvétique. La motion a été adoptée à la chambre des
cantons, mais rejetée à la chambre du peuple. Ensuite, une motion qui demandait
également un programme d'impulsion pour le tourisme, mais en s'appuyant sur les
instruments existants a été adoptée par la chambre du peuple. Mais encore, l'argument
des conséquences économiques du Covid-19 sur le secteur du tourisme a fait mouche
lors des débats sur un programme d'impulsion pour la rénovation des établissements
d'hébergement dans l'Arc alpin. Finalement, le Conseil fédéral a dopé financièrement le
secteur du tourisme afin de relancer la demande et de dynamiser la capacité
d'innovation.

La crise économique du Covid-19 a également mis sous le feu des projecteurs la
sécurité d'approvisionnement helvétique. Ainsi, une motion qui vise une réduction de
la dépendance suisse aux chaînes de productions internationales dans les domaines de
l'alimentation, l'énergie et la santé, ainsi qu'une motion qui souhaite garantir
l'approvisionnement helvétique en cas de grande crise ont été adoptées par le Conseil
national. De plus, le Conseil national a adopté tacitement une motion pour ajouter la
sécurité et la fiabilité des chaînes d'approvisionnement dans les critères d'adjudication
dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP).
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L'îlot de cherté helvétique a également occupé le haut de l'affiche en 2021.
Premièrement, plusieurs objets parlementaires, déposés dès 2018, ont traité de la
thématique des importations parallèles. Ainsi, la chambre des cantons a donné suite à
une initiative cantonale saint-galloise qui préconise la soumission des marchandises
privées à la TVA helvétique si la TVA étrangère a été remboursée, à une initiative
cantonale thurgovienne sur la suppression de la franchise-valeur dans le tourisme
d'achat, et à une motion sur la suppression ou l'abaissement de la franchise-valeur sur
l'importation de marchandise. Ces objets traitent de l'îlot de cherté helvétique, et plus
précisément du tourisme d'achat. Deuxièmement, la modification de la loi sur le tarif
des douanes (LTaD) a été adoptée par les deux chambres. Cette modification supprime
les droits de douane sur les produits industriels. Son objectif est de dynamiser la
compétitivité de l'économie helvétique et de lutter contre l'îlot de cherté.
Troisièmement, le Parlement a adopté le contre-projet indirect sur l'initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables». Le comité d'initiative, confiant que
le contre-projet indirect permettrait de lutter efficacement contre les prix excessifs en
Suisse, a retiré conditionnellement l'initiative populaire. 

L'épée de Damoclès d'un vote populaire a également permis l'adoption du contre-
projet indirect sur l'initiative correctrice. Cette initiative populaire avait pour objectif
de renforcer les critères d'exportation du matériel de guerre. Dans le contre-projet
indirect, la volonté du Conseil fédéral d'inscrire les considérations de l'initiative dans
une loi, plutôt que dans la Constitution a été finalement acceptée. Par contre, la
volonté du Conseil fédéral de pouvoir déroger aux critères d'exportations en cas de
circonstances exceptionnelles n'a pas passée la rampe des chambres fédérales. La
pression d'un vote populaire «piégeur» a agi comme un pistolet sur la tempe des
parlementaires qui ont donc préféré s'aligner sur les recommandations des initiants.
Par conséquent, l'initiative populaire a été conditionnellement retirée. 

De nombreux objets parlementaire sur l'usage abusif de la faillite ont incité le
gouvernement a appuyé sur la gâchette législative. Le Conseil fédéral a donc soumis aux
chambres un projet de loi sur l'usage abusif de la faillite. Cette loi se positionne comme
une réponse gouvernementale aux motions sur le commerce avec les entreprises
surendettées, sur les faillites en chaîne, sur les actions directes en responsabilité
contre les dirigeants d'une société, sur le développement du droit de la révision, sur le
refus de réinscription au registre du commerce ou encore sur les mises en faillite
volontaire pour éviter de rembourser les crédits Covid-19. La loi sur l'usage abusif de la
faillite a été largement adoptée par le Parlement.

La volonté de lutter contre les distorsions de concurrence a également (pré)occupé les
parlementaires. Si les arguments du fardeau bureaucratique et de la souveraineté des
cantons et des communes ont d'abord torpillé une initiative parlementaire qui louait
une concurrence équitable entre les entreprises publiques et privées, deux motions
identiques, qui mettaient en exergue l'importance d'une concurrence équitable tout en
respectant la souveraineté cantonale et communale, et sans bureaucratie
disproportionnée ont finalement été adoptées par le Conseil des États.

Pour finir, face à la numérisation, le Parlement souhaite favoriser la remise des actes de
défauts de biens par voie électronique, faciliter les procédures douanières pour faire
face au commerce électronique transfrontalier, permettre la création d'une entreprise
par voie entièrement numérique et accorder aux informations publiées en ligne sur
Zefix une portée juridique. 

Dans la presse helvétique, deux thématiques ont fait couler beaucoup d'encre.
Premièrement, les rédactions helvétiques ont largement commenté la conjoncture
économique, ainsi que les prévisions conjoncturelles, en comparaison avec les années
pré-Covid. Le nombre d'articles de journaux a doublé par rapport aux années 2016 à
2019, mais il a légèrement diminué par rapport à 2020. La prévalence du thème de la
conjoncture économique helvétique a très certainement été induite par l'incertitude
générée par la crise économique du Covid-19. Deuxièmement, la thématique du
tourisme a également été largement relayée dans la presse helvétique en comparaison
avec les années 2016 à 2019. La crise économique, et notamment touristique, du Covid-
19 ainsi que les mesures sanitaires, et notamment les quarantaines imposées aux
touristes étrangers, sont les premiers coupables de cette omniprésence du tourisme
dans la presse. De décembre 2020 à avril 2021, le thème du tourisme a représenté
environ 5 pour cent de l'ensemble des articles de presse liés à la politique helvétique.
L'ouverture des stations de skis et le débat sur les terrasses ont donc boosté l'intérêt
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pour le tourisme (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 11

Strukturpolitik

Le rapport en réponse au postulat 14.3014 a été publié en juin 2016. Ce rapport a pour
objectif d'étudier les entraves aux importations parallèles. Il s'inscrit dans le contexte
de l'îlot de cherté helvétique. Ainsi, pour être précis, l'objectif sous-jacent, induit par
le postulat, était de dénicher des pistes pour réduire les prix à la consommation en
facilitant notamment les importations. Ces mesures permettraient de réduire les coûts
de production et de renforcer la concurrence sur le marché suisse. Le rapport dresse
donc un éventail des mesures qui ont déjà été prises par le Conseil fédéral, ou qui
pourraient être étudiées dans le futur. Tout d'abord, il cite des mesures déjà
implémentées. Il s'agit de la modernisation de l'Administration fédérale des douanes
(AFD) avec la mise en place d'un portail internet pour les formalités douanières.
Ensuite, il cite l'assouplissement du passage de la frontière. Puis finalement, il
mentionne l'introduction d'un dédouanement délocalisé pour les PME sur le modèle
des dédouanements délocalisés pour les grandes entreprises et les entreprises de
logistique. Ces différentes mesures s'inscrivent dans le projet DaziT. Puis, le rapport
mentionne d'autres mesures possibles. Premièrement, il propose une suppression
unilatérale des droits de douane sur les produits industriels. Si une telle mesure serait
bénéfique pour les entreprises, elle risquerait de creuser un trou dans le budget
fédéral. Deuxièmement, le rapport s'attaque précisément au secteur agroalimentaire. Il
souligne la teneur toujours élevée du protectionnisme frontalier dans ce secteur et
propose des réductions unilatérales et ponctuelles. Troisièmement, il met en avant un
potentiel relèvement des plafonds des déclarations en douane simplifiées.
Quatrièmement, il interroge le catalogue des exceptions au principe du "Cassis de
Dijon". Cinquièmement, il propose des déclarations simplifiées en ligne avec le droit de
l'Union européenne (UE). Puis, il conclut en avançant une modernisation du contrôle
des concentrations d'entreprises. Il est important de préciser que pour les deux
derniers points, des projets ont été mis en consultation publique. 12
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Pour faire face à l'îlot de cherté helvétique et contrer ainsi la discrimination par les prix
subis par les consommateurs et les entreprises, le Conseil fédéral a mis en consultation
un train de mesures. Le projet comporte deux volets: la suppression des droits de
douane sur les produits industriels et la simplification de la structure de tarification
des douanes. Ces deux mesures devraient réduire les coûts pour l'économie
helvétique, abaisser les prix pour les consommateurs et renforcer la compétitivité
helvétique sur le marché mondial. 13
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Ende Sommer 2022 präsentierte der Bundesrat den Bericht zur angenommenen Motion
Häberli-Koller (mitte, TG) betreffend die Frage der wirtschaftlichen Abhängigkeit der
Schweiz bei essentiellen Gütern vom Ausland. Das Dokument listet Erfahrungen der
Schweiz und des Auslands im Zusammenhang mit der Covid-19-Pandemie sowie des
Ukraine-Krieges auf und zeigt Massnahmen zur Stärkung der Versorgungssicherheit mit
essentiellen bzw. lebenswichtigen Gütern auf. 
Im Bericht hielt die Regierung unter anderem fest, dass die Schweiz bei Importen von
Energieträgern und von Nahrungsmitteln stark von den Nachbarstaaten – vor allem von
Deutschland – abhängig sei. Bei Medikamenten bestehe zudem eine starke Abhängigkeit
von einigen wenigen Lieferanten. Der Bundesrat betonte, dass eine offene
Volkswirtschaft gemäss mehreren Studien zwar eine höhere Abhängigkeit von
Lieferketten aufweise, jedoch gleichzeitig eine grössere Resilienz zeige und besser auf
Ereignisse wie beispielsweise Naturkatastrophen oder Kriege reagieren könne. Aktuelle,
globale Bestrebungen zur Renationalisierung verschiedenster internationaler Liefer-
und Produktionsketten bewertete er damit skeptisch. Stattdessen plädierte er für eine
multilaterale Aussenwirtschaftspolitik, in welcher die Privatwirtschaft eine zentrale
Rolle einnimmt und die mit wirksamen, staatlichen Instrumenten der wirtschaftlichen
Landesversorgung ergänzt wird. Die Versorgungssicherheit baue dabei grob auf vier
Pfeilern auf: erstens auf der Stärkung der weltweiten wirtschaftlichen Kooperationen
und dem Abbau von Handelshemmnissen, zweitens auf der Sicherstellung der durch
den Staat kontrollierten wirtschaftlichen Landesversorgung – beispielsweise durch die
Ausweitung von Pflichtlagern oder die Festlegung von Sektorstrategien –, drittens auf
der Eigenverantwortung der Privatwirtschaft durch die Betonung der subsidiären Rolle
des Staates und viertens auf weiteren Massnahmen wie der Reduktion der
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Lebensmittelverschwendung oder der Förderung der Kreislaufwirtschaft. 14

Wettbewerb

In seiner Antwort auf eine Interpellation Bührer (fdp, SH) erklärte der Bundesrat im Mai,
dass er sich vom Cassis-de-Dijon-Prinzip grundsätzlich eine Belebung des
Wettbewerbs und Preissenkungen verspreche. Da das Schutzniveau in Bezug auf
gesundheitliche Gefahren in den EU-Staaten seiner Ansicht nach ausreichend hoch sei,
werde er einen Vorschlag für die – unter Umständen einseitige – Einführung dieses
Prinzips für Güter aus der EU vorlegen. In einem im Herbst veröffentlichten Bericht
bekräftigte der Bundesrat seine Haltung. Da der Abschluss eines diesbezüglichen, auf
Gegenseitigkeit beruhenden Abkommens mit der EU nicht realistisch sei, wolle er eine
partielle, einseitige Anwendung des Casis-de-Dijon-Prinzips für Importe aus der EU
anstreben. Durch eine Revision des Gesetzes über die technischen Handelshemmnisse
soll dieses Prinzip insbesondere dort Anwendung finden, wo – wie etwa bei den
Lebensmitteln – die Vorschriften auch in der EU nicht vollständig harmonisiert sind. Um
die Benachteiligung einheimischer Produzenten zu vermeiden, möchte der Bundesrat
allerdings grundsätzlich an seiner bisherigen Strategie einer bestmöglichen
Harmonisierung der Produktevorschriften mit der EU und der vertraglichen
Zusicherung der gegenseitigen Anerkennung festhalten. 15
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Nachdem der Bundesrat im Dezember 2017 einen Bericht zur Frage von
Wettbewerbsverzerrungen durch staatliche Unternehmen in Erfüllung der beiden
angenommen Postulate der FDP-Fraktion (Po. 12.4172) und von Peter Schilliger (fdp, LU;
Po. 15.3880) präsentiert hatte, schrieb der Nationalrat das Postulat der FDP-Fraktion im
Juni 2018 stillschweigend ab. 16
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La hausse des importations de marchandises, et notamment du commerce en ligne,
impose de nouveaux défis à l’Administration fédérale des douanes (AFD). Il est possible
de citer comme exemple les déclarations de douanes fausses ou insuffisantes. Dans
cette optique, le Conseil fédéral a rédigé un rapport en réponse au postulat «Pour que
toutes les entreprises de commerce en ligne puissent lutter à armes égales» de la
conseillère nationale Tiana Angelina Moser (pvl, ZH). Il propose l’intégration de plusieurs
propositions. D’abord, il recommande la mise en place d’une analyse des risques
intelligente et adaptative afin d’améliorer le filtrage des colis. Il cite notamment
l’utilisation d’appareils radiographiques et d’autres outils numériques. Ensuite, il
souligne l’importance d’une amélioration de l’efficience et de l’efficacité de
l’exécution. Une telle amélioration permettrait de libérer des ressources pour renforcer
les contrôles. Ces mesures seront intégrées au nouveau programme numérique des
douanes suisses (DaziT). 17
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Landwirtschaft

Landwirtschaft

Rétrospective annuelle 2022: Agriculture

L'année 2022 aura été l'occasion de réveiller de vieux souvenirs dans les débats
agricoles. Alors que la crise du Covid avait relancé les discussions sur notre
dépendance aux importations alimentaires et l'importance de la production locale, la
situation en Ukraine fera resurgir le plan Wahlen – mis en place par la Suisse durant la
deuxième guerre mondiale – des archives. C'est ainsi que les événements liés à la
guerre en Ukraine amèneront certain.e.s élu.e.s de l'UDC a réclamer une version 2.0 de
cette politique agricole de crise – allant jusqu'à vouloir lancer une initiative populaire –
qui avait pour but d'augmenter l'autosuffisance alimentaire, pour pallier aux
importations qui se faisaient de plus en plus rares. Le spectre d'un conflit qui durerait
et qui impacterait les chaines alimentaires mondiales – l'Ukraine et la Russie étant deux
grands pays exportateurs de certains biens agricoles – a mené à des discussions parfois
houleuses entre tenant.e.s d'une agriculture conventionnelle et défenseuses et
défenseurs d'une agriculture pour qui le tournant écologique est un impératif. Ces
débats ont été exacerbés par la publication d'une série d'ordonnances par le Conseil
fédéral dans le cadre de la mise en œuvre de l'Iv. pa. 19.475 visant tant une réduction
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des risques liés aux produits phytosanitaires qu'une réduction des pertes d'éléments
fertilisants. Pour cela, le Conseil fédéral à prévu, d'une part, une réduction de l'ordre
de 20 pour cent des pertes de phosphore et d'azote et, d'autre part, d'allouer 3.5 pour
cent des terres d'assolement à la biodiversité à partir de 2024, provoquant l'ire d'une
partie de la classe politique. La fraction UDC convoquera d'ailleurs une session
extraordinaire pour débattre, tant au Conseil des Etats, qu'au Conseil national, de ces
questions et pour forcer l'exécutif à revenir sur ses décisions; une tentative qui ne
réussira qu'à moitié, le Parlement transmettant au Conseil fédéral une motion pour
revoir ses objectifs de réduction des pertes d'éléments fertilisants, mais rejettent
finalement d'attaquer les mesures liées aux surfaces dédiées à la biodiversité. Pour les
partis conservateurs, il n'était pas question d'affaiblir l'autoapprovisionnement
alimentaire alors que l'Europe vit une situation de crise exceptionnelle. D'autres ont
profité de ce débat pour réclamer un changement dans les habitudes alimentaires de
la population afin d'augmenter l'autarcie alimentaire et de relever les défis qui nous
attendent sur ces question-là, notamment en ce qui concerne le gaspillage alimentaire
– que le Conseil fédéral veut réduire de moitié d'ici 2030 – et la consommation de
produits carnés. Sur ce dernier point, l'initiative sur la fin de l'élevage intensif – qui a
bénéficié d'un certain écho dans les médias, comme montré par l'analyse APS des
journaux – aura été l'occasion de questionner la place de la viande et, plus largement,
du traitement des animaux dans notre société. Tandis que les initiant.e.s avaient à
cœur de mettre en place d'ici à 2050 des conditions d'élevage des animaux
équivalentes aux normes du cahier des charges de BioSuisse (réduction du nombre
d'animaux par exploitation, plus de surface par tête, accès à l'extérieur, etc.) et de les
imposer aux produits importés pour éviter tout dumping, les opposant.e.s ont décrié
un texte trop radical, la législation suisse en la matière étant considérée comme l'une
des plus poussée au monde. Plus de 62 pour cent du corps électoral glissera un non
dans l'urne, se laissant convaincre par les arguments des opposant.e.s et des autorités.

Toutes ces discussions ont été menées alors que le Conseil fédéral a publié un rapport
en réponse à la suspension provisoire de la Politique agricole 22+ (PA 22+) décidée par
le Parlement en 2021. Dans ce rapport, le Conseil fédéral explique avoir à cœur de
penser, dans le futur, le système alimentaire dans sa globalité, de la production à la
consommation. Au fondement de cette stratégie, la volonté d'avoir en Suisse une
agriculture durable. La publication de cet explicatif a permis de relancer les discussions
en commission et d'entamer le travail parlementaire dans la chambre haute lors de la
session d'hiver. La PA 22+ permettra, selon les autorités, de poser les jalons d'une
agriculture plus résiliente face aux changements climatiques; une préoccupation qui a,
une fois encore, été particulièrement prégnante durant l'été. En effet, l'agriculture a dû
faire face à une saison estivale particulièrement sèche, alors que l'année 2021 s'était
caractérisée par un été très pluvieux. 

La sécheresse n'a pas été la seule préoccupation des agricultrices et agriculteurs en
cet été 2022. En effet, la période estivale a été le théâtre d'attaques de loup sur des
élevages bovins et ovins, menant les autorités cantonales à réclamer des autorisations
de tir, cela alors que le Parlement débat de la révision de la Loi sur la chasse (LChP)
après l'échec dans les urnes de la précédente mouture en 2020. Comme à son
habitude, ce sujet particulièrement sensible a suscité de nombreuses réactions, les
un.e.s souhaitant faciliter au maximum la régulation de ce grand prédateur, tandis que
d'autres se battent pour protéger un animal considéré comme un bienfait pour la
biodiversité et dont le statut dans le cadre de la Convention de Berne n'a pas été remis
en question. Finalement, et après plusieurs votes très serrés, le Parlement a décidé
d'alléger les conditions permettant le tir du loup. Les organisations défendant Ysengrin,
le grand prédateur, réfléchissent à lancer un référendum. 

Alors que les discussions se poursuivront l'année prochaine sur plusieurs des gros
dossiers agricoles précédemment évoqués, le renouvellement du moratoire sur les
organismes génétiquement modifiés a connu un retournement de situation
particulièrement intéressant durant le courant de cette année. Les parlementaires ont,
en effet, décidé de le prolonger tout en laissant la porte ouverte aux nouvelles
techniques d'édition génomique n'impliquant pas l'ajout de matériel génétique
transgénique. Ces nouvelles techniques sont vues par certains comme un moyen parmi
d'autres de relever les défis futurs qui attendent l'agriculture : comment assurer de
bonnes récoltes en des temps incertains ?

L'année 2022 aura donc été, pour l'agriculture, une année ayant au cœur de ses
préoccupations l'approvisionnement alimentaire. Comment réagir face à un danger de
pénurie? Quelles stratégies adopter? Le spectre des possibilités passant de
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l'intensification de la production à un changement de nos modes de consommation.
Quel équilibre trouver entre protection de l'environnement et productivisme? Quelle
place laisser aux nouvelles techniques génétiques, alors que le changement climatique
se fait de plus en plus ressentir sur les récoltes? Avec cette question fondamentale qui
rythmera sans aucun doute les débats agricoles en 2023 avec la PA 22+: quelle
agriculture «durable» souhaitons-nous pour le futur? 18

Agrarpolitik

Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
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simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 19

Internationale Landwirtschaftspolitik

En réponse au postulat déposé en décembre 2019 par le conseiller national libéral-
radical Jacques Bourgeois, le Conseil fédéral a publié le 24 novembre 2021 un rapport
intitulé Importations de denrées alimentaires - Analyses. Pour rappel, l'élu
fribourgeois demandait à l'exécutif de fournir un rapport sur les quantités de produits
agricoles importés depuis la conclusion de l'Uruguay-Round de l'Organisation Mondiale
du Commerce (OMC), afin de mieux évaluer les concessions que le milieu agricole
pourrait faire dans le cadre d'accords de libre-échange.
Dans son rapport, le Conseil fédéral a analysé l’évolution de toutes les importations
agricoles et des contingents multilatéraux entre 1994 et 2019. Il affirme que le volume
des importations des denrées alimentaires a progressé pendant cette période, en
raison de la croissance démographique d'une part, et, d'autre part, à cause de la hausse
de la demande du côté de l’industrie alimentaire. Il souligne, en outre, que "l’évolution
de la consommation de denrées alimentaires reflète une mutation de la société (p. ex.
changement dans la consommation par habitant depuis 2007 pour le poulet [hausse] et
le vin [réduction]), mais elle montre aussi que l’industrie alimentaire suisse dépend des
importations". 20
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Agrarprodukte

En réponse au postulat déposé le 17 mars 2017 par Marcel Dettling (UDC, SZ), le Conseil
fédéral a publié le 20 janvier 2021 un rapport sur la contrebande de viande en Suisse.
Dans celui-ci, l'exécutif répond à trois éléments demandés par le conseiller national :
tout d'abord, la possibilité de récolter et de publier des données statistiques quant à
ce trafic. Ensuite, évaluer l'impact potentiel d'une augmentation des effectifs du Corps
des gardes-frontières (Cgfr) dans la lutte contre cette contrebande. Enfin, l'effet
attendu d'un durcissement des sanctions dans ce domaine.
En réponse au premier élément, le Conseil fédéral souligne que la mise en place d'un
relevé détaillé des cas de contrebande de viande amènerait une charge de travail
énorme pour l'Administration fédérale des douanes (AFD), du fait des petites quantités
de viandes non déclarées. La réalisation de statistiques, dans l'immédiat, ne semble pas
être une option efficace pour le gouvernement. En revanche, il rappelle que la saisie
automatique de données statistiques sera mise en œuvre prochainement dans le cadre
du programme de transformation DaziT, et que l'AFD publiera donc à l'avenir des
statistiques sur la contrebande de viande. 
En ce qui concerne l'augmentation des effectifs du Corps des gardes-frontières, le
Conseil fédéral estime qu'il ne serait pas judicieux d'augmenter uniquement ce corps-
là, étant donné que ce n'est pas le seul corps de métier concerné par cette
contrebande (le domaine de direction des Poursuites pénales est également actif dans
ce domaine). Il estime, de plus, que l'activité de contrôle ne peut pas (et ne doit pas)
être uniquement axée sur la contrebande de viande. 
Le Conseil fédéral considère enfin que les sanctions actuelles dans le domaine fiscal et
pénal sont efficaces et ne nécessitent pas d'alourdissement ; il rappelle qu'il prévoit de
faire passer la peine maximale à trois ans de peine privative de liberté en cas de
circonstances aggravantes dans le cadre de la révision en cours de la loi sur les douanes
(LD). 21
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Lebensmittel

Le Conseil fédéral a publié son rapport sur les améliorations de la déclaration
obligatoire des modes de production des denrées alimentaires, faisant suite au
postulat déposé par la CSEC-CE. Cela concerne les marchandises importées obtenues
selon des méthodes de production ne s'alignant pas sur les normes suisses. Le Conseil
fédéral a pu constater qu'aucun changement législatif n'était nécessaire pour
introduire de nouvelles déclarations obligatoires, la loi actuelle le permettant. Un
changement législatif serait, par contre, nécessaire si les autorités décidaient de
renverser le fardeau de la preuve. En d'autres termes, les producteurs devraient
apporter la preuve du respect des normes suisses si aucune déclaration n'était
indiquée sur le produit. En effet, cette inversion du fardeau de la preuve faciliterait le
travail des autorités qui, sinon, subiraient une augmentation conséquente de la charge
de travail, impliquant de devoir effectuer, si nécessaire, des contrôles à l'étranger.
D'après le Conseil fédéral, cela obligerait toutefois de clarifier, dans chaque cas, si ce
renversement respecte tant le principe de proportionnalité que le droit commercial
international. 
L'exécutif souhaite privilégier, d'une part, les déclarations positives qui seraient, dans
de nombreux cas, bien plus effectives, donnant l'exemple des labels (bio, Fairtrade,
etc.). D'autre part, le Conseil fédéral est prêt à procéder à une analyse au cas par cas de
certains produits critiques. Il se montre ainsi favorable à une déclaration obligatoire de
non-conformité avec les normes suisses de produits tels que le foie gras, les cuisses de
grenouilles ou encore les produits provenant du cuir d'élevages de reptiles ayant subi
un traitement cruel. Les sept sages vont donc analyser la possibilité d'une telle
introduction ainsi que la possibilité d'appliquer un renversement du fardeau de la
preuve pour ces trois cas spécifiques. Ils ont également déclaré vouloir analyser la
situation dans deux autres cas, à savoir, les denrées alimentaires cultivées à l'aide de
produits phytosanitaires interdits en Suisse et les produits issus de porcs castrés sans
anesthésie. 22
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

Dans le cadre du rapport sur la déclaration obligatoire des fourrures, le Conseil fédéral
a répondu au postulat Hess demandant d'étudier les possibilités de faire en sorte que
les ressources suisses en fourrure couvrent la demande nationale. Le rapport fait état
du manque de chiffres quant au volume des ventes de produits de la pelleterie en
Suisse. En effet, la complexité de la récolte de ces informations demanderait un
surcroît considérable de travail pour l'administration fédérale des douanes ainsi que
pour les déclarants. Un exemple démontrant cette complexité est le cas des vestes
doublées de fourrure qui représentent la majeure partie des importations de fourrures.
Celles-ci ne sont, pour autant, pas classées dans la catégorie «fourrure» mais dans la
catégorie «vêtement» par le système de tarif douanier. En ce qui concerne les
ressources à disposition en fourrure indigène, le rapport fait remarquer qu'une
augmentation des fourrures de renard roux serait possible, même si la production de
peaux en Suisse ne suffirait pas à couvrir la demande nationale. Finalement, le Conseil
fédéral considère qu'une déclaration obligatoire des fourrures est la meilleure manière
de promouvoir la production suisse. Dans le cas d'une volonté de promotion des peaux
suisses, les acteurs privés ainsi que le secteur suisse de la fourrure seraient, en premier
lieu, appelés à faire le travail d'information nécessaire. 23
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Le Conseil fédéral profite de présenter son évaluation de l'ordonnance sur la
déclaration des fourrures dans un rapport traitant simultanément des postulats
Bruderer Wyss (14.4286) et Hess (14.4270). Cette présente ordonnance, mise en place
en 2012 suite à la motion Moser (08.3675), est globalement bien comprise par les
personnes concernées, à savoir, les magasins vendant des produits contenant de la
fourrure. Lors de contrôles effectués par des spécialistes de l'OSAV dans 169 points de
vente, 75% de ces derniers ont donné lieu à des contestations mineures, tandis que 32
cas ont présenté un non-respect des charges fixées par l'OSAV. Les effets de
l'ordonnance ont été divers. Ainsi, 28% des commerces ont résilié des relations
commerciales avec des fournisseurs, les indications données par ces derniers n'étant
pas satisfaisantes. Malgré tout, une majorité de vendeurs estime que les informations
se sont améliorées depuis l'introduction de l'ordonnance, permettant ainsi de
justement informer le client. Ce dernier ne se montre, pour autant, pas plus intéressé
par les informations sur les fourrures selon les dires d'une majorité de commerçants.
L'évaluation propose diverses recommandations afin d'adapter l'ordonnance, dont
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certaines seront reprises pour une adaptation prévue. Ainsi en est-il de l'indication
«fourrure véritable» qui permettra à l'avenir aux consommateurs d'être plus clairement
informé. En plus de cela, les appellations «élevage en groupe» et «élevage en cage sur
sol grillagé» seront les deux dénominations utilisées pour la déclaration. Finalement,
est étudiée la possibilité, à l'avenir, de classifier sous le terme «inconnue» la
provenance de la fourrure, si les informations complètes du fournisseur font défaut.
Toutes ces modifications seront soumises à la procédure de consultation. 24
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